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À propos de ce manuel 

Ce document permet de mettre en évidence les fonctionnalités de l’édition du chiffre d’affaires des 

tiers. 

Ce traitement permet d’éditer le chiffre d’affaires des tiers en monnaie société ou en devise. Cette 

édition extrait le chiffre d’affaires à partir de la table FMCAFFAIRE. Cette table est mise à jour par la 

validation du brouillard, si toutes les conditions de paramétrage sont réunies. Seules les écritures 

« comptables » alimentent le chiffre d’affaires sous certaines conditions fonctionnelles. Les écritures 

« extracomptables »  ne sont pas prises en compte dans l’alimentation du chiffre d’affaires.  

Pour lancer l’édition du chiffre d’affaires, prendre les options suivantes : 

 Menu « Editer » 

o Etats tiers 

 Chiffre d’affaires 

Public concerné 
Clients d’Infor Anael Finance Ws : 

 Responsables de service 

 Comptables 

Périmètre du document 
N/A 

 Périmètre additionnel  

Cette fonctionnalité est exploitée à partir de la version V4R2 du produit Infor Anael Finance Ws. 



Chiffre d’affaires  
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Pré-requis 

Paramétrage des comptes généraux 

Pour exploiter le chiffre d’affaires, les comptes généraux constituants du chiffre d’affaires doivent 

être paramétrés dans le plan de comptes. Il faut paramétrer la zone « Prise en compte pour le chiffre 

d’affaires », avant de saisir les écritures comptables.  

Les 3 valeurs possibles sont les suivantes :  

 Ne pas prendre en compte 

 Chiffre d’affaires TTC  

 Chiffre d’affaires HT 

Le chiffre d’affaires des tiers est exploité en monnaie société et en devise (si la société gère les 

devises). Il est exploité en TTC (Toutes taxes comprises) ou en HT (Hors taxe).  

Remarque : Si ce paramétrage est activé en cours d’exploitation, il est possible de lancer le 

« Recalcul du chiffre d’affaires » afin d’alimenter le C.A. sur les tiers.  

 Menu « Options » 

o Recalcul du chiffre d’affaires 

Documents liés 
Aucun 

Historique du document 

Version Date Auteur Contenu 

1.0 01 Sept 2011 Claudie ENEZ Création du document 

2.0 Janvier 2012 Ingrid MARY Application du nouveau modèle Word 

2.1 03 sept 2012 Claudie ENEZ V4R4 : ajout des critères complémentaires 
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Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur le portail Infor Xtreme Support à cette 

adresse : http://www.inforxtreme.com/. 

Les mises à jour de la documentation ultérieures à la sortie de version sont publiées sur ce site 

Web. Nous vous recommandons de visiter régulièrement ce site Web pour consulter les mises à jour 

de la documentation. 

Pour tout commentaire sur la documentation Infor, envoyez un courrier à l’adresse 

documentation@infor.com. 

 

http://www.inforxtreme.com/
mailto:documentation@infor.com
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Chapitre 1 Principe général 1  

 

Ce traitement permet d’éditer le chiffre d’affaires H.T. ou T.T.C, en monnaie société et en devise sur 

une borne de tiers. Ce traitement effectue une comparaison avec l’année précédente, mettant en 

évidence la variation du chiffre d’affaires entre deux exercices. L’édition du chiffre d’affaires peut 

être triée en montant croissant ou décroissant. 

L’édition du chiffre d’affaires repose sur la sélection des critères principaux, et des critères 

complémentaires. 

Les critères complémentaires sont recherchés sur les tiers sélectionnés dans l’édition du chiffre 

d’affaires. Seuls les tiers qui respectent les critères principaux et les critères complémentaires sont 

pris en compte dans le traitement. Les critères complémentaires sont facultatifs, et se présentent 

comme suit : 

 Catégorie 1                  (*) 

 Catégorie 2                  (*) 

 Catégorie 3                  (*) 

 Catégorie 4                  (*)  

 Catégorie 5                  (*) 

 Code statistique 1  

 Code statistique 2  

 Commercial 

 Responsable 

 Groupe 

 Région 

 Pays 
 

(*) : le libellé des catégories de 1 à 5  étant paramétrable, il provient de la table des types de 

catégories. 

Le chiffre d’affaires des tiers provient de la table du chiffre d’affaire FMCAFFAIRE. Cette table est 

alimentée exclusivement par la validation du brouillard sous certaines conditions.   

En effet, l’alimentation du chiffre d’affaires des tiers est subordonnée au paramétrage des comptes 

généraux.     

 Les comptes de bilan qui sont déclarés constituants du « Chiffre d’affaires TTC » 

alimentent le chiffre d’affaires du tiers en TTC.  

 Les comptes de résultat qui sont déclarés constituants du « Chiffre d’affaires HT » 

alimentent le chiffre d’affaires du tiers en HT.  

Seules les écritures comptables sont prises en compte dans l’alimentation du chiffre d’affaires.  Les 

écritures extracomptables en sont exclues.  

Seules les pièces comptables mouvementées sur des journaux d’achat de vente sont pris en 

compte dans le chiffre d’affaires. 
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Si les écritures comptables sont centralisées (c'est-à-dire sont composées de plusieurs tiers), seul le 

chiffre d’affaires TTC est pris en compte sur les différents tiers mouvementés au sein de la pièce 

comptable. 

 

Gestion des droits :  

Lors de l’édition du chiffre d’affaires, le traitement est soumis au « droit d’édition » » sous certaines 

conditions. 

Si la gestion des droits est activée au niveau de la société sur les établissements, et/ou sur les 

comptes généraux, et que le profil utilisateur n’est pas associé à un rôle de type « Administrateur », 

alors l’édition du chiffre d’affaires est soumise aux contraintes de droit en  « Edition ». Si certains 

établissements, et/ou comptes généraux n’ont pas le droit en  «  Edition  », alors l’édition du chiffre 

d’affaires peut être partielle. 

Voir les informations détaillées dans le paragraphe « Gestion des droits ». 

 

Gestion de la décimalisation des montants : 

Le nombre de décimales du montant en monnaie société est fonction du nombre de décimales de la 

devise société. 

Le nombre de décimales du montant en devise est fonction du nombre de décimales affecté à la 

devise de transaction.  
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Chapitre 2 Paramétrage  2  

 

Comptes généraux 

Pour mener à bien les restitutions du chiffre d’affaires, le plan comptable général doit être mis à jour. 

Les différentes valeurs de la zone « Prise en compte pour le chiffre d’affaires » sont les suivantes : 

- Ne pas prendre en compte 

- Chiffres d’affaires TTC 

- Chiffres d’affaires HT 

 

 Exemple d’un compte collectif client « 411110 » : ce compte alimente le chiffre d’affaires 

TTC sur les tiers. 
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 Exemple d’un compte de vente  « 700500 » : ce compte alimente le chiffre d’affaires HT sur 

les tiers.    
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Chapitre 3 Edition du chiffre d’affaires 3  

 

L’édition du chiffre d’affaires permet de : 

- Editer le chiffre d’affaires des tiers sur l’exercice sélectionné 

- Editer le chiffre d’affaires sur l’année précédente (si demandé) 

- Mettre en évidence l’évolution du C.A. en pourcentage entre les deux exercices 

Ce traitement édite le chiffre d’affaires sur les 12 premières périodes de l’exercice. La colonne 

« Autres » correspond au cumul de toutes les périodes supérieures à 12, et rattachées à l’exercice 

de sélection. Le total « Exercice » sert de base pour trier les chiffres d’affaires en montant croissant 

ou décroissant le cas échéant.  

Critères de sélection 

Les critères principaux se présentent comme suit : 
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Les critères complémentaires se présentent comme suit : 
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Contrôle des zones 

 

Contrôles des critères principaux : 

Groupe de sociétés :  

Cette zone est exploitée dans le cadre d’un traitement multi sociétés. Si la zone est renseignée, la 

valeur doit exister dans la table des groupes de sociétés. 

Si le profil utilisateur est associé à un rôle de type non administrateur, les « droits en édition » sont 

contrôlés sur les sociétés et les établissements du groupe (Si les droits sur établissements sont 

activés dans la société). Seuls les sociétés et les établissements autorisés en édition pour le rôle 

peuvent être validés. Les sociétés, établissements ou périmètres en erreur sont mis en évidence 

dans le tableur du détail du groupe. L’utilisateur a la possibilité d’occulter ces enregistrements en 

anomalie si la « Mise à jour automatique » du groupe est autorisée. Cette suppression des sociétés, 

établissements ou périmètres en anomalie est temporaire, car elle est valable le temps du traitement 

en cours uniquement. 

Type de traitement :  

Cette zone est accessible si la zone « Groupe de sociétés » est renseignée. Elle permet de définir le 

type de traitement souhaité lors d’un traitement multi-société (Détail ou global). Ce sont les droits en 

« Edition » qui sont contrôlés sur les sociétés et les établissements du groupe. Si l’édition est 

lancée : 

- En détail par société/établissement  

Alors le traitement est lancé en une seule demande, et génère autant d’éditions que d’éléments 

dans le groupe de sociétés. Le détail du groupe est rappelé sur la page de garde. Cette édition 

génère une édition individuelle par société. 

- En global 

Alors le traitement est lancé en une seule demande, et génère une édition globale 

correspondant à l’ensemble des sociétés du groupe. Le détail du groupe est rappelé sur la page 

de garde. Il est possible de demander l’édition globale avec le « Détail du groupe ». Le code du 

groupe et son libellé sont édités dans l’entête de l’édition du chiffre d’affaires. 

 

Exercice :  

Le code exercice de sélection correspond à l’exercice N.  Le code exercice est obligatoire. 

Période début et fin :  

La période de début est facultative. La période de fin est obligatoire. La valeur doit exister dans la 

table des périodes.  Si le code exercice est renseigné, les périodes de début et de fin doivent faire 

partie de l’exercice sélectionné précédemment.  
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La sous-période est facultative. Trois cas de figure se présentent : 

 Si les sous-périodes de début et de fin sont à blanc dans la sélection, alors le chiffre 

d’affaires du compte correspondant aux critères, et quel que soit sa sous-période (à 

blanc, ou renseignée) est pris en compte dans l’édition du chiffre d’affaires. 

 Si les sous-périodes de début et de fin sont renseignées dans la sélection, alors le chiffre 

d’affaires du compte correspondant aux critères, et compris entre ces sous-périodes 

(bornes incluses) est pris en compte dans l’édition du chiffre d’affaires. 

 Si la sous-période début est à blanc, et la sous-période de fin est renseignée, alors le 

chiffre d’affaires du compte correspondant aux critères, et mouvementé sur la sous-

période blanc, et jusqu’à cette sous-période de fin est pris en compte dans l’édition du 

chiffre d’affaires. 

Sous-périodes Période de fin exclues : 

Cette zone est facultative. Cette zone est accessible si la période de fin est renseignée avec une 

sous-période « blanc ».  

 

Deux cas de figure se présentent : 

 Si cette zone est cochée, alors le traitement prend en compte tous les mouvements sur 

l’amplitude de périodes quel que soit la sous-période, sauf pour la période de fin. En 

effet, seuls les mouvements comptabilisés sur la période de fin avec sous-période « 

Blanc » sont pris en compte dans l’édition du chiffre d’affaires. Toutes les sous-périodes 

renseignées de la période de fin sont exclues de l’édition du chiffre d’affaires. 

 Si cette zone n’est pas cochée, alors tous les mouvements comptabilisés sur les sous-

périodes (blanc et renseignées) correspondant aux critères de sélection sont pris en 

compte dans l’édition du chiffre d’affaires. 

Exemple : Tiers C295/411110    

Le chiffre d’affaires est suivant : 

 

Période  200901 blanc  15.000 

Période  200901A  20.000 

Période  200902 blanc  30.000 

Période  200902A  35.000  

Période  200902B  40.000 

Période  200902C  50.000 

     

Sélection :  200901 blanc à 200902B        

Sous-période Période de fin exclue non cochée  

Période  200901 blanc  15.000 

Période  200901A  20.000 

Période  200902 blanc  30.000 

Période  200902A  35.000  

Période  200902B  40.000 

 

Sélection :   200901 blanc à 200902 blanc        

Sous-période Période de fin exclue cochée  
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Période  200901 blanc  15.000 

Période  200901A  20.000 

Période  200902 blanc  30.000 

 

 

Sélection :   200901 blanc à 200902 blanc        

Sous-période Période de fin exclue non cochée  

Période  200901 blanc  15.000 

Période  200901A  20.000 

Période  200902 blanc  30.000 

Période  200902A  35.000  

Période  200902B  40.000 

Période  200902C  50.000 

Compte général début et fin :  

Le compte général début et de fin sont facultatifs. La valeur  doit exister dans la table des comptes 

généraux. Seuls les comptes auxiliarisés (collectifs) sont affichés dans la liste.   

Gestion des droits : si la société gère les droits sur les comptes généraux, et que le profil 

utilisateur n’est pas associé à un rôle de type « Administrateur », alors le droit en « Edition » sur les 

comptes généraux est activé sur cette zone. Voir les informations détaillées dans le paragraphe « 

Gestion des droits ». 

Auxiliaire:  

Le code auxiliaire est obligatoire. La valeur  doit exister dans la table des codes auxiliaires.    

Tiers:  

Le tiers début et fin sont facultatifs. Si la valeur est renseignée, elle doit exister dans la table des 

tiers, et doit être associé au code auxiliaire renseigné précédemment.   

En devise : 

L’affichage de cette zone est conditionné. Cette zone est démasquée si la société gère les devises, 

sinon elle est grisée et non renseignée à l’écran.  Deux cas de figure se présentent comme suit : 

 Si la zone « En devise » est cochée, la zone « Devise » devient obligatoire. Dans ce cas, 

le traitement extrait le chiffre d’affaires correspondant aux critères de sélection et, 

mouvementé sur la devise de sélection. 

 Si la zone « En devise » n’est pas cochée, la zone « Devise » est automatiquement 

grisée et non renseignée. Le traitement est assuré en monnaie société dans ce cas. le 

traitement extrait le chiffre d’affaires correspondant aux critères de sélection, et 

mouvementés sur la devise société.   

Devise  

L’affichage de cette zone est conditionné : en effet, cette zone est déprotégée uniquement si la zone 

« En devise » est cochée, sinon la zone est grisée. Cette zone est facultative. Deux cas de figure se 

présentent : 

 Le code devise est renseigné. Dans ce cas, la valeur doit exister dans la table des 

devises. Seul le chiffre d’affaires mouvementé sur cette devise est pris en compte dans 
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les éditions du chiffre d’affaires. La colonne « Devise » est alimentée par la devise de 

sélection. 

 Le code devise est à blanc. Le chiffre d’affaires mouvementé sur toutes les devises 

correspondant aux critères de sélection doit être pris en compte. Une rupture par code 

devise est faite dans les éditions du chiffre d’affaires. 

Devise en majeur : 

L’affichage de cette zone est conditionné. En effet, cette zone est déprotégée uniquement si l’édition 

du chiffre d’affaires est demandée en multi-devise, sinon la zone est grisée et non renseignée. Elle 

est facultative. Deux cas de figure se présentent : 

 Si cette zone est cochée, alors l’édition du chiffre d’affaires est triée par « devise en 

majeur », puis par compte général/tiers. La mention « Devise en majeur » doit apparaître 

dans l’entête de l’édition du chiffre d’affaires.    

 Si cette zone n’est pas cochée, alors l’édition du chiffre d’affaires est triée par compte 

général /tiers en majeur. 

Une devise par page : 

L’affichage de cette zone est conditionné. En effet, cette zone est déprotégée uniquement si l’édition 

du chiffre d’affaires est demandée en multi-devise, et Devise en majeur coché, sinon la zone est 

grisée et non cochée. Elle est facultative. Si cette zone est cochée, alors l’édition du chiffre d’affaires 

est triée par « devise en majeur », puis par compte général/tiers et il y a un saut de page au 

changement de devise. Sinon, aucun saut de page par devise n’est effectué sur l’édition du chiffre 

d’affaires. 

Type de chiffre d’affaires : 

Cette zone est obligatoire. Les deux valeurs possibles sont les suivantes : 

 Chiffre d’affaires TTC   

 Chiffre d’affaires HT    

Ce principe s’applique aux deux éditions (détaillée et récapitulative) du C.A. 

Comparaison avec l’année précédente :  

La comparaison avec l’année précédente est possible si l’exercice précédent existe dans la société. 

Les périodes des deux exercices doivent être déclarées sur le même périmètre. 

Présentation du chiffre d’affaires : 

Les différents types de présentation du chiffre d’affaires détaillé sont les suivants : 

 Compte / Tiers / Devise  

 Devise / Compte / Tiers 

 Par montant croissant 

 Par montant décroissant 

Si l’édition du chiffre d’affaires est demandée en monnaie société, en mono-devise, ou en multi-

devise, avec devise en mineur, les types présentation possibles sont les suivants : 

 Compte / Tiers / Devise              
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 Montant croissant (Montant CA Total) 

 Montant décroissant (Montant CA Total) 

Si l’édition du chiffre d’affaires est demandée en mono-devise, ou en multi-devise, avec devise en 

majeur, le type présentation possible est le suivant : 

 Devise / Compte / Tiers               

 Montant croissant (Montant CA Total) 

 Montant décroissant (Montant CA Total) 

Le tri du C.A. croissant ou décroissant est effectué uniquement sur la colonne « TOTAL EXERCICE 

» de l’exercice de sélection (N). 

Les deux types de présentation « Montant croissant » et « Montant décroissant » peuvent être 

exploités si l’édition est demandée en : 

 en monnaie société 

 en mono-devise 

 en multi-devise et avec « Devise en majeur ». 

Dans les autres cas, ces deux types de présentation ne peuvent pas être exploités. 

Edition récapitulative :  

Ce traitement permet d’éditer une « édition récapitulative » du chiffre d’affaires en monnaie société 

ou en devise en fonction des critères sélectionnés.  

Si le type de présentation est demandé par « Montant croissant » ou « Montant décroissant » au 

niveau de l’édition détaillée, alors le chiffre d‘affaires est trié également par montant croissant ou 

décroissant sur l’édition récapitulative. En cas de traitement multi-devise, avec devise en majeur, les 

montants sont toujours triés en majeur sur la devise, puis par chiffre d’affaires croissant ou 

décroissant en fonction des critères de sélection.  

Cette édition fait référence au chiffre d’affaires relatif à l’exercice de sélection (Exercice N). 

Edition en KU (Kilo Unité) :  

Il est possible de demander « l’édition du chiffre d’affaires » de deux manières : 

 Montants entiers du chiffre d’affaires (sans décimales). 

 en Kilo Unité  

Les centimes ne sont jamais édités sur l’édition 

 

Remarque : Lorsqu’un tiers a un chiffre d’affaires sur l’exercice N-1, et n’a pas de chiffre d’affaires 

sur l’exercice N, il est tout de même pris en compte dans l’édition du chiffre d’affaires. 
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Contrôles des critères complémentaires : 

Les critères complémentaires sont recherchés dans la table des tiers. Seuls les tiers qui respectent 

tous ces critères simultanément sont pris en compte dans la sélection des enregistrements. 

Le libellé des catégories de 1 à 5 étant paramétrable, il est donc recherché dans la table des types 

de catégories. 

Catégorie 1 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 1.    

Catégorie 2 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 2.    

Catégorie 3 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 3.    

Catégorie 4 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 4.    

Catégorie 5 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 5.    

Code statistique 1 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent 

exister dans la table des codes statistiques. 

Code statistique 2 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent 

exister dans la table des codes statistiques. 

Commercial début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des commerciaux.    

Responsable début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent 

exister dans la table des responsables.    

Groupe début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister dans 

la table des groupes.  

Région début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister dans 

la table des régions. 

Pays début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister dans la 

table des pays. 
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Chapitre 4 Recalcul du chiffre d’affaires 4  

 

Critères de sélection 

Il est possible de lancer le recalcul du chiffre d’affaires sur une borne de tiers, en sélectionnant un 

code exercice, une borne de périodes, une borne de comptes généraux, un auxiliaire et une borne 

de tiers. Ce recalcul du C.A. tient compte du paramétrage des comptes généraux au moment du 

traitement. 

Pour lancer le recalcul du chiffre d’affaires, prendre les options suivantes : 

o Menu « Options »  

o Recalcul du chiffre d’affaires  

 

 

L’écran se présente comme suit : 
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Chapitre 5 Gestion des droits 5  

 

L’accès au chiffre d’affaires de la société étant confidentiel, la gestion des droits est donc intégré 

dans ce traitement. 

Les profils utilisateurs associés à un rôle de type « Administrateur » peuvent éditer le chiffre 

d’affaires de la société sans contrainte de droits en édition. Pour les autres profils utilisateurs 

associés à un rôle de type « non administrateur », les droits en « Edition » sont activés sous 

certaines conditions dans l’édition du chiffre d’affaires. 

Deux cas de figure se présentent : 

 Si les droits sont activés au niveau de la société sur les établissements, et/ou les 

comptes généraux, alors l’édition du chiffre d’affaires prend automatiquement en compte 

les droits en Edition sur tous ces codes, et si l’édition du C.A. est faite par un profil 

utilisateur associé à un rôle de type « non administrateur ». Si l’édition du C.A. est faite 

par un profil utilisateur associé à un rôle de type « Administrateur », les droits sont 

automatiquement occultés lors de l’édition du chiffre d’affaires. 

 Si les droits ne sont pas activés au niveau de la société sur les établissements et/ou les 

comptes généraux, alors l’édition du C.A. ne prend jamais en compte les droits en 

édition sur tous ces codes. Le traitement n’accède jamais aux tables d’autorisation afin 

d’optimiser l’édition du chiffre d’affaires.= 

La gestion des droits repose sur les principes suivants :  

Etablissements et périmètre : 

Si la société gère les droits sur les établissements, et si le profil utilisateur est associé à un rôle de 

type « non administrateur », alors l’édition du C.A. active le droit en « Edition » sur les 

établissements. Ce droit en « Edition »  sur les établissements est activé en interactif. Par principe, 

un établissement non autorisé est filtré dans la liste des établissements, et n’est donc pas affiché. 

Plusieurs cas de figure se présentent : 

 Si le code établissement est saisi dans les critères de sélection, et n’est pas autorisé en 

édition, le message suivant s’affiche : « Vous n’êtes pas autorisés en édition sur cet 

établissement ». L’édition du C.A. est alors impossible sur cet établissement. 

 Si le code établissement est à blanc dans les critères de sélection, et que le droit en        

édition n’est pas accordé à tous les établissements de la société, alors le message 

suivant s’affiche : « Vous n’avez pas les droits en édition sur tous les établissements de 

la société. ». L’édition du C.A. est alors impossible sur tous les établissements. 

 Si le code établissement est à blanc, et que le périmètre est renseigné dans les critères 

de sélection, et que le droit en « Edition » n’est pas accordé à tous les établissements 

associés au périmètre, alors le message suivant s’affiche : « Vous n’avez pas les droits 

en édition sur tous les établissements du périmètre. ». L’édition du chiffre d’affaires est 

alors impossible sur ce périmètre. 
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 Si le code établissement est saisi dans les critères de sélection, et est autorisé en 

édition, alors l’édition du C.A. peut être lancée.   

 

Autre critère de sélection soumis au droit « d’Edition » :  

 

Compte général :  

Si la société gère les droits sur les comptes généraux, et si le profil utilisateur est associé à un rôle 

de type « non administrateur », alors l’édition du C.A. active le droit en « Edition » sur les comptes 

généraux. Un compte général non autorisé est toujours filtré dans la liste des comptes généraux, et 

n’est donc pas affiché. Plusieurs cas de figure se présentent : 

 Si le compte général est renseigné dans les critères de sélection, et n’est pas autorisé 

en édition, alors le message suivant s’affiche : « Vous n’êtes pas autorisés en édition sur 

ce compte général ».  

 Si le compte général n’est pas renseigné dans les critères de sélection, et que certains 

comptes généraux ne sont pas autorisés en édition, alors le message suivant s’affiche : 

« Cette édition est peut être incomplète. Certains comptes ne sont pas autorisés en 

édition ». L’édition du C.A est possible, mais les comptes généraux non autorisés en 

édition sont automatiquement filtrés dans l’édition du chiffre d’affaires. 

 Si le compte général est renseigné dans les critères de sélection, et est autorisé en 

édition, alors l’édition du C.A. peut être lancée.   

 

Impact sur l’édition du chiffre d’affaires : 

Si l’édition du chiffre d’affaires est partielle du fait des droits en édition sur les établissements, et sur 

les comptes généraux, ce message est édité sur l’édition du chiffre d’affaires : 

 Cette édition est peut être incomplète. Certains comptes ne sont pas autorisés en édition. 
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Chapitre 6 Exemples d’éditions 6  

 

Edition du C.A. en monnaie société 
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Les critères complémentaires se présentent comme suit :  
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L’édition détaillée du C.A. en monnaie société se présente comme suit : 
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L’édition récapitulative du C.A. en monnaie société se présente comme suit : 
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Edition du C.A. en devise 

Le type de présentation « Devise / compte / tiers » se présente comme suit : 
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L’édition récapitulative en devise se présente comme suit :  
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Edition BATCH : Critères principaux et complémentaires dans le message du mail :  

 

Ils se présentent comme suit : 

 

Le traitement 'EDITION DU CHIFFRE AFFAIRES' s'est terminé avec succès sur FRPAWPRV1. 
Informations : EDT_CHIFFRE_AFFAIRES - LSDEMOV4R4 - LS - Instantanné 
Début : vendredi 7 septembre 2012 - 09:51:49 
Fin : vendredi 7 septembre 2012 - 09:51:57 
 
Critères de sélection  

Groupe de sociétés CE70 

Type de traitement D 

Société CEZ01 

Etablissement 
 

Périmètre 
 

Rupture par établissement 0 

Exercice 2011 

Période début 201101 

Période fin 201112 

Sous-périodes Période de fin exclues 0 

Compte général début 
 

Compte général fin 
 

Auxiliaire C 

 

Tiers début C100 

Tiers fin C600 

En devise 0 
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Devise 
 

Devise en majeur 0 

Une devise par page 0 

Type de chiffre d'affaires T 

Avec année précédente 1 

Type de présentation 1 

Edition récap du chiffre d'affaires 1 

Edition en KU 0 

Envoi par mail 0 

Traitement Batch O 

Catégorie 1 MEDECIN Au MEDECIN 

Catégorie 2 M Au M 

Catégorie 3 CATEG03998 Au CATEG03998 

Catégorie 4 HOPITAL123 Au HOPITAL123 

Catégorie 5 PAY0102035 

 
Au PAY0102035 

Code statistique 1 début S2 

Code statistique 1 fin S2 

Code statistique 2 début A1 

Code statistique 2 fin A1 

Commercial début 
 

Commercial fin 
 

Responsable début PLA 

Responsable fin PLA 

Groupe début C 

Groupe fin C 

Région début RI 

Région fin RI 

Code pays de début IT 

Code pays de fin IT 
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